
Le guide du 
compostage collectif



Des composteurs viennent d’être 
installés dans votre quartier 

Désormais, vous pouvez trier vos biodéchets et les déposer tout 
simplement en bas de chez vous pour obtenir du compost. 

Les déchets organiques (épluchures de fruits et légumes, restes 
de repas) composent 30 % de la poubelle d’un habitant d’Ouest 
Aveyron Communauté.

Le compostage permet de réduire ces déchets sous l’action de 
micro-organismes et petits insectes, tout en produisant un fertilisant 
naturel pour le sol. 

Le compostage n’est pas seulement un geste écologique. 
C’est aussi une pratique fédératrice qui encourage une réflexion 
sur nos modes de consommation, donnant lieu à des rencontres 
entre  voisins et à des projets communs de jardinage ! 



Comment fonctionne
le compostage collectif ?

Un site de compostage collectif se compose 
a minima de 3 bacs qui ont chacun une 
fonction bien précise :

Un bac d’apports pour y déposer ses déchets de cuisine. 
À chaque apport, y ajouter de la matière sèche. Lorsque ce 
bac est rempli, il est nécessaire de transvaser son contenu dans 
le bac de maturation. 

Un bac de matières sèches pour stocker les feuilles mortes ou les 
copeaux de bois à ajouter systématiquement au bac d’apports 
pour structurer la matière. 

Un bac de maturation dans lequel le compost va se fabriquer. 
Aucun déchet ne doit être déposé dans ce bac. Au bout 
d’environ six à huit mois, on obtient du compost mûr. 

Les référents sont des associations ou habitants volontaires. 
Ils veillent au bon fonctionnement du site de compostage 
et répondent aux questions de ses usagers. Ils sont les relais 
de terrain entre les utilisateurs, la mairie et Ouest Aveyron 
Communauté.

Des référents de site pour vous accompagner
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Que peut-on composter ? 

Chaque usager peut disposer d’un bioseau destiné à stocker 

et transporter ses biodéchets sur le site de compostage. 

Il est mis à disposition gratuitement au siège d’Ouest 

Aveyron Communauté ou dans les mairies.

2 catégories de biodéchets

La matière sèche brune : 
plantes et fleurs séchées, 
brindilles, carton brun 
déchiqueté... Seule, elle 
se composte lentement.

La matière humide verte : 
déchets de cuisine, restes 
de repas, marc de café... 
Seule, elle fermente et 
pourrit.

Respecter les bonnes proportions
pour un compost équilibré :

C’est le mélange de ces 2 catégories 
de déchets qui va donner une bonne 
structure au compost.

•	 50 % de déchets secs

•	 50 % de déchets humides



Que peut-on composter ? Ce que je peux mettre dans un 
composteur collectif :  

• Épluchures et restes de fruits et légumes, 
     y compris les agrumes
• Restes de repas 
• Coquilles d’œufs et fruits à coques
• Marc de café et thé avec filtre 
• Pain en petite quantité
• Carton brun déchiqueté 
• Plantes et bouquets fanés

Ce que je ne peux pas mettre : 

• Restes de viande et de poisson
• Coquilles de fruits de mer non écrasées
• Sacs et vaisselle dits biodégradables ou
     compostables
• Déchets verts de jardin, tontes de pelouse
• Litières d’animaux, même végétales
• Poussières d’aspirateur

Un site de compostage collectif est destiné 
à valoriser les déchets de cuisine. Il n’a pas 
vocation à accueillir les déchets de jardin. Ceux-
ci doivent être déposés en déchèterie. Seuls les 
déchets de jardin constituant de la matière sèche 
(feuilles mortes et broyat) peuvent être déposés 
dans le bac de stockage. 

IMPORTANT 



Les gestes clés pour composter

Je remplis mon bioseau 
avec mes déchets de 
cuisine

1

Je vide mon bioseau dans 
le bac d’apports 2

3

4

Je mélange les matières 
avec la griffe pour accé-
lérer leur décomposition 

Je recouvre de matière 
sèche pour contrer les 
odeurs 



Savoir réagir à 
d’éventuels désagréments 

CONSTAT SOLUTION

Jus à la base 
du composteur 

Présence de 
moucherons 

Présence de 
grosses mouches 

bleues

Odeurs 
désagréables

Apparition de 
moisissures 
blanches

Mélange trop 
humide

Déchets frais et/
ou sucrés en surface

Résidus de viande
ou de poisson

Trop de matière
humide verte

Mélange trop sec

Ajouter de la matière sèche 
et brasser le contenu du 
composteur.

Enfouir les déchets frais.
Recouvrir de matière sèche.

Stopper les apports de 
protéines animales. 
Rappeler les consignes aux 
utilisateurs du site.

Ajouter de la matière sèche 
et brasser le contenu du 
composteur.

Ajouter de la matière 
humide verte. Arroser le 
compost et diminuer
l’apport de matière sèche. 

CAUSE



Vous envisagez un projet de compostage collectif au sein 

de votre quartier ?

Contactez notre Guide composteur qui vous 
accompagnera dans la pratique du compostage : 
05 65 65 08 01 - dechets@ouestaveyron.fr
Des ressources sur le compostage en ligne :
www.ouestaveyron.fr/environnement/dechets/compostage/

Vous aimeriez devenir référent de site pour assurer le bon  

fonctionnement d’un site de compostage collectif ?


